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ESB baisse le prix du gaz au 1er janvier 2021 
 
Grâce aux conditions favorables du marché et à une acquisition optimisée, ESB est en mesure de baisser de 
0.45 ct./kWh les coûts d’achat du gaz naturel à partir de janvier 2021 pour les clients relevant du tarif 
standard. Dans le même temps, la ville de Bienne prélèvera une nouvelle redevance de 0.20 ct./kWh sur la 
part non renouvelable (gaz naturel) pour alimenter un financement spécial «protection du climat». Pour un 
ménage moyen avec une consommation de 15 000 kWh/an, cela correspond à une économie de 43 CHF par 
an. 
 
ESB achète son gaz à son fournisseur en amont, la société Gasverbund Mittelland AG. Dans ce contexte, les 
besoins sont couverts d’une part au moyen de contrats à long terme et d’autre part directement sur le marché 
de gros, aux conditions du marché.  
En raison de l'évolution des marchés internationaux de l'énergie, l'énergie achetée directement sur le marché 
de gros aux conditions du marché a pu être acquise à un prix plus avantageux. Les clients profitent de ces 
conditions d’acquisition plus avantageuses, qui se traduiront par une baisse du tarif de 0.45 ct./kWh à partir 
du 1er janvier 2021. 
 
Financement spécial pour la protection du climat dans la ville de Bienne 
L'objectif de la ville de Bienne est d'atteindre la neutralité climatique sur son territoire d'ici 2050 et de mettre 
ainsi en œuvre l'Accord de Paris sur le climat. Afin de financer des mesures de protection du climat qui vont 
au-delà des réglementations légales et des exigences officielles, le règlement climatique de la ville de Bienne 
prévoit la création d'un financement spécial «protection du climat». Ce nouveau financement spécial sera 
financé par les recettes d'une redevance de 0.2 centime par kilowattheure sur l'achat d’énergie provenant de 
gaz non renouvelable (gaz naturel). 
 
La taxe de base et le prix de la puissance demeurent inchangés. 
 
Pour un ménage moyen avec une consommation de 15 000 kWh/an, cela correspond à une économie annuelle 
de 43 CHF. 
 

 
Vous trouverez les tarifs actuels du gaz d’ESB en ligne, à l’adresse www.esb.ch  
 
Pour de plus amples renseignements, prière de 
contacter: 
 
Martin Kamber 
Directeur Marketing et Vente  
Tél. 032 321 13 60 
martin.kamber@esb.ch 
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